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Bonjour,
 
Lors des audiences publiques tenues à Val-d’Or cette semaine concernant le projet Akasaba Ouest,
le président a adressé une question au représentant du secteur Territoire du ministère de l’Énergie
et des Ressources naturelles (MERN) présent, en l’occurrence moi.
La question reposait sur la possibilité de l’octroi de nouveaux baux d’abris sommaires par le MERN
sur le territoire dans le secteur du projet de mine à ciel ouvert Akasaba Ouest et aussi dans la zone
tampon entourant la Réserve de biodiversité des Caribous-de-Val-d’Or.
Voici la réponse à la question :
 
Suite à l’adoption, en mars 2011, par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune de
mesures transitoires pour encadrer l’émission de nouveaux baux d’abris sommaires sur une portion
du territoire public régional, une décision administrative régionale a été finalisée en janvier 2013.
Cette décision se résume ainsi : En date du 23 janvier 2013, le ministère des Ressources naturelles
(MRN) ne procède plus à l’émission de nouveaux baux d’abris sommaires sur le territoire public pour
l’ensemble de la région de l’Abitibi-Témiscamingue.
Cette décision est toujours en vigueur aujourd’hui pour le MERN.
 
Vous trouverez en pièce jointe une copie de la Note, en date du 29 janvier 2013, rédigée par le
directeur régional du MRN à cet effet.
En espérant le tout à votre satisfaction, veuillez accepter mes salutations distinguées.
 
Pierre Doucet
Géologue
Direction régionale de l’Abitibi-Témiscamingue
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
70, avenue Québec 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6R1 
Téléphone : 819 763-3388, poste 300
pierre.doucet@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca
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DESTINATAIRES  : À tout le personnel 
   de la Direction des opérations intégrées l’Abitibi- 
   Témiscamingue 
 
DATE :  2013-01-29 
 
OBJET  :  Arrêt de l’émission des nouveaux baux pour abris 
 sommaires dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
 
 
 
Le 18 mars 2011, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
adoptait des mesures transitoires sur une portion du territoire public régional 
ayant comme principal objectif d’encadrer l’émission de nouveaux baux 
d’abris sommaires afin d’en restreindre le nombre jusqu’à la conclusion d’une 
éventuelle concertation avec le milieu. 
 
Depuis l’entrée en vigueur de ces mesures transitoires, l’émission de 
nouveaux baux d’abris sommaires a effectivement diminué depuis les deux 
dernières années. Par contre, nous constatons qu’il devient de plus en plus 
problématique d’émettre de nouveaux baux d’abris sommaires sur le territoire 
public dans les secteurs (cantons) autorisés, étant confronté à une densité 
d’occupation de plus en plus forte et une baisse constante des emplacements 
disponibles.  
 
Dans ce contexte depuis le 23 janvier 2013, le ministère des Ressources 
naturelles ne procède plus à l’émission de nouveaux  baux d’abris 
sommaires sur le territoire public pour l’ensemble de la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue .  
 
Il sera toujours permis de réaliser un transfert de bail pour un bail déjà actif. 
Par contre, lorsqu’il s’agira de l’abandon ou de la révocation d’un bail, aucun 
nouveau bail d’abri sommaire ne viendra le remplacer. 
 
 
Le directeur régional, 
 
 
Original signé 
 
Imed Bouzid, ing. f. 
 
IB/ML/ng 
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